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MODIFICATION DE L’AVAP

 Préambule
Le dispositif des “Aires de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine”, a été introduit par les articles L.642-1 à L.642-10 du code du patrimoine
par l'article 28 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l'environnement (loi ENE dite “Loi Grenelle II”).
L' AVAP est à l'initiative de la (ou des) commune(s) ou Communauté de communes, sur tout espace présentant un intérêt patrimonial. C'est une
servitude d'utilité publique annexée au PLUi, qui comprend au sein d’un périmètre délimité, un règlement, contenant des prescriptions, visant la mise en
valeur du bâti et des paysages en y intégrant les objectifs de développement durable.

La communauté de communes du VAL D’AMBOISE dotée d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé le 13 février 2020 a fait évoluer son
document d’urbanisme à plusieurs reprises au travers de différentes procédures :
- Modification Simplifiée n°1 du PLUi approuvée le 24 09 2024 pour rectification d’une erreur matérielle d’inscription d’une protection au titre du

paysage (art.L.151-23 du CU) et non au titre du patrimoine (art. L.151-19 du CU) pour 2 parcelles sur la commune de Noizay
- 4 mises à jour du PLUi par arrêtés du président de la Communauté de Communes en 11 2022, 01 2023, 02 2024 et 07 2024, pour respectivement

mettre à jour des annexes insérant des PPRT, des sites inscrits et classés, et des servitudes d’utilité publique.

Il s’agit aujourd’hui au travers de 4 nouvelles procédures, à savoir 3 procédures de Révisions allégées n°1, 2 et 3, et d’une procédure de
Modification de droit commun n°1 avec enquête publique, de répondre à plusieurs évolutions plus profondes de son document, sans pour
autant faire évoluer son PADD, ni réduire une zone agricole ou naturelle.

Plus spécifiquement, la Révision allégée n°3, qui vise une évolution des STECAL existants ainsi que la création de nouveaux STECAL , rentre en
interaction avec l’AVAP applicable sur le territoire d’Amboise depuis le 23 janvier 2017. En effet, le projet d’évolution du centre d’accueil médical de
Malvau, classé en zone Ne au PLUi, engendre aussi la nécessité d’adapter l’AVAP définie sur ce même secteur, afin de les mettre en cohérence, tant au
niveau des limites du secteur que de la trame de « parcs et jardins à préserver ».

Outre cette évolution de fond, l’AVAP comporte aussi des erreurs rédactionnelles et des coquilles qu’il convient de corriger à 2 niveaux : au sein du
règlement graphique et au sein de la fiche règlementaire du secteur SR1.
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MODIFICATION DE L’AVAP
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 Préambule
L'AVAP ne peut faire l'objet d'une procédure de modification que si les évolutions projetées ne portent pas atteinte à l'économie générale de ses dispositions relatives à
la protection du patrimoine bâti et des espaces.

La procédure de modification d'AVAP est simplifiée par rapport à celle de la création d'AVAP.
Les étapes administratives obligatoires sont : l'enquête publique, l'accord du Préfet de département et la délibération de la (ou des) collectivité(s) compétente(s).
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L’AVAP a été approuvée en Conseil Com munautaire le 23 janvier 2017.
La modification du périmètre de l’espace parcs et jardins en corrélation
avec l’évolution de la zone Ne du Centre Malvau à Amboise est requise
pour une mise en cohérence des différentes pièces de l’AVAP et du PLUi.
Cette m odification est destinée à rendre possible l’extension de
l’équipem ent.

Cette évolution a d’ores et déjà fait l’objet d’une validation préalable de
l’Architecte des Bâtim en ts de France.

Plan de localisation du Centre Malvau

Extrait du zonage – Zone Ne

 Une double correction 
des périmètres à réaliser 
zone Ne + AVAP 

MODIFICATION DE L’AVAP

1 – Modifica tion du docum ent graphique spécifique 
au secteur SPC de l’AVAP
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Contexte et justification
Le Centre Malvau est un établissement de santé dédié au soin de suite et de réadaptation pour adultes. Situé à Amboise , il a bénéficié
d’un classement en zone Ne du PLUi, secteur naturel à vocation d'équipement social et santé. Le seul secteur est localisé à Amboise. Il
est intégré au sein du secteur SPCde l’AVAP opposable depuis janvier 2017, dédié aux « Grandes propriétés de l’Est de la ville ».
Un projet de centre de soin en addictologie est en cours d’étude avec la construction neuve d’un bâtiment à vocation résidentielle.
L’ampleur de ce dernier ne correspond pas aux limites de la zone Ne, et nécessite un redimensionnem ent du périmètre de la zone Ne
ainsi qu’une adaptation du règlement écrit trop restrictif quant à l’emprise des constructions neuves ou des extensions. En effet ces
dernières sont limitées à 150 m² alors que le projet nécessite environ 1000m². Il s’agit aussi de mettre en co mpatibilité le document
d’urban ism e avec l’AVAP et qui pro tège le patrim o ine végétal au travers du parc du château.
L’implantation du projet épouse la clairière centrale existante ; elle cherche à conserver d’une part les perspectives qui s’ouvrent depuis
et vers le château, vers le sud et sur le parc, et d’autre part à préserver au maximum les arbres du parc. L’implantation et la form e
architectura le cherchent aussi à s’adapte r aux contra in tes topographiques et à évite r une linéarité trop rigide d’un bâtim ent d’am pleur.
Objet de la modification
L’objet de la présente m odification est donc de modifier à la fois :1/ le PLUi avec le périmètre du zonage Ne pour l’adapter au projet
constructif, mais aussi de modifier le règlement écrit pour permettre l’emprise de ce nouveau projet ; 2/ l’AVAP avec l’adaptation de la
tram e de parcs et jardins à préserve r pour l’adapte r au pro jet constructif et à la tram e d’élément rem arquable du paysage du PLUi.

Extrait de la photo aérienne - centre Malvau à Amboise

MODIFICATION DE L’AVAP

1 – Modifica tion du docum ent graphique spécifique au secteur SPC de l’AVAP

Extrait du plan IGN – Localisation du centre Malvau à Amboise
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Contexte et justification
Extra it de plan masse et visuel d’intégration du projet de construction neuve – septem bre 2024

MODIFICATION DE L’AVAP

1 – Modifica tion du docum ent graphique spécifique au secteur SPC de l’AVAP
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Extrait de l’AVAP – Document graphique règlementaire
Zone SPC des grandes propriétés de l’est de la ville + trame « Parcs et 
jardins à préserver » 

MODIFICATION DE L’AVAP

1 – Modifica tion du docum ent graphique spécifique au secteur SPC de l’AVAP
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Extrait de l’AVAP – Document 
graphique règlementaire avant 

Modification

Extrait de l’AVAP – Document graphique 
règlementaire après Modification

Trame de parc à préserver à redessiner 
pour tenir compte de la réalité de 
composition végétales du parc 

Trame de parc à préserver à ajouter

Trame de parc à préserver à supprimer

MODIFICATION DE L’AVAP

1 – Modifica tion du docum ent graphique spécifique au secteur SPC de l’AVAP – adapta tion 
de la tram e de « Parcs et jardins à préserver »
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Extrait de l’AVAP – Volet règlementaire avant Modification

Rédaction inchangée 

MODIFICATION DE L’AVAP

1 – Modifica tion du docum ent graphique spécifique au secteur SPC de l’AVAP
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Extrait de la fiche règlementaire spécifique du secteur SR1 – avant Modification n°1
2 - Correction m ineur de fiche règlem enta ire  spécifique au secteur SR1 de l’AVAP

Justification
 L’’AVAP a décliné

des fiches
règlementaires
propres à différents
secteurs.

 La fiche du secteur
SR1 comprend sur le
thème « Hauteur et
Volumétrie des
constructions » une
coquille concernant le
secteur visé par la
prescription.(SR2 en
lieu et place de SR1)

 Dès lors, la présente
modification vient
apporter une
correction au sein de
ce document
graphique.

MODIFICATION DE L’AVAP
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Extrait de la fiche règlementaire spécifique du secteur SR1 – avant Modification n°1

2 - Correction m ineur de fiche règlem enta ire  spécifique au secteur SR1 de l’AVAP

MODIFICATION DE L’AVAP
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Extrait de la fiche règlementaire spécifique du secteur SR1 – avant Modification n°1 Extrait de la fiche règlementaire spécifique du secteur SR1 – après Modification n°1

Dans le reste du secteur SR1, la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 3,50m à l’égout du
toit ou au sommet de l’acrotère et 7m au faîtage.

2 - Correction m ineur de fiche règlem enta ire  spécifique au secteur SR1 de l’AVAP

MODIFICATION DE L’AVAP
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Extrait du document graphique – Règlement – avant Modification 

3 - Corrections m ineurs du règlem ent graphique  de l’AVAP

Justification
 Le document

graphique de l’AVAP
comporte des erreurs
mineurs et coquilles
remarquées à l’usage
par l’UDAP. Il s’agit
d’erreurs dans les
numéros des entités
urbaines et
paysagères, dans les
noms des sites, ou
un oubli de légende.

 Dès lors, la présente
modification vient
apporter des
corrections au sein
de ce document
graphique.

MODIFICATION DE L’AVAP
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Elément à corriger
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3 - Corrections m ineurs du règlem ent graphique de l’AVAP
Extrait du document graphique – Règlement – après Modification 

MODIFICATION DE L’AVAP
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Modification approuvée le 


